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Sur quelles bases cliniques et paracliniques sont établies les règles normatives de l’équilibre esthétique du visage ?

Introduction : 

Même s’il existe des règles liées aux mouvements du visage, à la mimique faciale, les règles normatives que l’on retiendra en clinique et en paraclinique sont appliquées au visage immobile. Sur le plan historique, elles renvoient aussi bien aux règles esthétiques des temples grecs (Phidias) qu’à la notion de la divine proportion de la renaissance. 

Sur le plan clinique, il n’existe pas de symétrie parfaite. On peut néanmoins sur le plan normatif diviser chez l’adulte (la chose n’est pas vraie chez l’enfant) le visage sur le plan horizontal en trois tiers égaux : étage frontal, étage moyen et étage masticatoire, le premier allant de la racine des cheveux jusque la racine du nez, de la racine du nez jusqu’à la base de la collumelle et enfin la base de la collumelle jusqu’au menton. De face ces trois tiers horizontaux sont pour le tiers moyen divisés en trois tiers verticaux, un tiers médian facial et deux tiers latéraux. Le tiers médian est bordé latéralement par une ligne verticale allant de la commissure labiale et passant par la pupille. Dans ce rapport des trois tiers, on va retrouver une distance de fente palpébrale identique à droite et à gauche, séparée d’une distance inter-canthale interne de valeur égale. 

D’autres symétries ont été sur le plan cutané décrites notamment au niveau des orifices narinaires. 

De profil, selon que le menton est en retrait, aligné ou en avant d’une ligne verticale passant par le front et la racine du nez, on parlera de profil cis-frontal, ortho-frontal ou trans-frontal. Il est enfin communément admis que l’angle naso-frontal va de 25 à 40° et que l’angle labio-nasal, selon le sexe, varie de 85 à 110°. Evidemment, ces mesures de profil sont liées à la position de la tête par rapport au rachis. Depuis le début du XXème siècle, les radiologues ont établi un plan horizontal dit plan de Francfort qui positionne la tête dans l’espace selon un plan horizontal qui passerait entre le bord supérieur du conduit auditif externe en arrière et le rebord orbitaire inférieur en avant. 

Au-delà de ces règles qui ont été largement empruntées par les peintres existent de multiples abaques utilisées en anthropométrie essentiellement au XIXème siècle. Ces mesures utilisées en clinique en s’aidant le cas échéant d’un pied à coulisse peuvent être reprises sur des acquisitions photographiques, sur des moulages ou aujourd’hui sur des acquisitions surfaciques (photogrammamétrie). Les moulages concernent aussi bien le visage que les arcades dentaires. De ce point de vue l’analyse clinique comme l’analyse sur moulages va permettre de déterminer des rapports d’arcades dans le plan sagittal, rapports inter-arcades qui définissent les classes d’angle (Classe I = recouvrement des dents mandibulaires par les dents maxillaires – Classe II avec deux divisions I ou II où les dents mandibulaires sont en retrait par rapport aux dents maxillaires et Classe III où au contraire les dents mandibulaires se situent en regard de l’axe incisif en avant des dents maxillaires). Différentes anomalies sont également décrites dans un plan vertical où des absences de contact peuvent amener à une béance inter-dentaire et à une exagération de hauteur de l’étage inférieur de la face. De même des rapports sont établis entre la position des dents et le bord libre des lèvres et là sont introduites des notions de mouvements. Compte-tenu de la relative mobilité des tissus cutanéo-musculaires sur le squelette facial, des analyses normatives ont été menées sur le squelette cranio-facial en utilisant essentiellement les acquis de la téléradiographie, c’est-à-dire de la radiographie prise à distance et n’induisant pas un agrandissement de l’image. Partant de ces téléradiographies en incidence de profil le plus souvent mais aussi de face et en incidence de Hirtz, on effectuera des mensurations sur des calques, à partir d’un certain nombre de points repères (nasion, ecnation…) : des céphalométries sont ainsi effectuées et des analyses de rapport de mensurations ont été décrites en grand nombre ; en France, l’analyse décrite par Delaire est l’une des plus utilisées. Au-delà, l’imagerie moderne (scanographie, imagerie en résonance magnétique) peuvent faire l’objet d’exploitation de mensurations mais jamais dans le sens de l’établissement de normes.

Conclusion : 
Les outils sont donc nombreux qui témoignent, s’il en était besoin, d’une part de leur imperfection, d’autre part de la nécessité de prendre quelque distance par rapport à leur caractère normatif. 
